
Mandat apostolique de la nomination de Jamal Daibes
(Traduction non officielle, faite de l’italien pour un texte original en latin)

François, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son fils bi-
en-aimé Jamal Boulos Sleiman Daibes, jusqu’ici vicaire patriarcal 
dans le diocèse de Jérusalem des Latins, élu évêque auxiliaire et 
et en même temps gratifié du titre de Patare, salut et bénédiction 
apostolique.
Nous rendons grâce au Christ notre Seigneur, Maître et Sauveur, 
qui, nous donnant les enseignements de sa foi et nous renou-
velant par la gloire de sa passion, en mourant sur la croix nous a 
donné la vie et a daigné considérer le dévouement de notre ser-
vice comme une œuvre de disciple, promettant son salut à ceux 
qui observent fidèlement ses préceptes. Portés par une si grande 
espérance, qui nous soutient et nous soulage dans la tâche de 
diriger l’Église universelle, nous nous tournons avec un amour 
paternel vers les besoins spirituels de la communauté ecclésiale 

latine de Jérusalem, dont l’évêque, Sa Béatitude Pierbattista Pizzaballa, a récemment demandé avec insis-
tance le renfort d’une aide pour diriger les œuvres du diocèse, pour le progrès spirituel le plus fructueux des 
fidèles de la bien-aimée Église patriarcale.
Nous avons pensé à toi, Fils bien-aimé, qui, d’après les œuvres que tu as accomplies dans ce diocèse, nous 
paraît affermi par une conduite probe, de manière à être jugé apte à remplir cette charge. Par conséquent, 
après avoir entendu le conseil du Préfet de la Congrégation pour les Eglises Orientales, avec la plénitude de 
Notre autorité apostolique, en vertu de cette Lettre, Nous te constituons Evêque auxiliaire dans le diocèse 
patriarcal de Jérusalem des Latins, te nommant titulaire de Patare, t’accordant les droits dus et t’imposant 
les devoirs correspondants, conformément au Code. Tu pourras recevoir l’ordination épiscopale d’un évêque 
catholique, selon les normes liturgiques, où que tu sois en dehors de Rome ; mais tu dois d’abord faire votre 
profession de foi et prêter serment d’allégeance à Nous et à Nos successeurs, selon les normes ecclésias-
tiques.
Tandis que, Fils bien-aimé, nous t’exhortons à exercer ton activité épiscopale dans l’unité et la concorde avec 
le Pasteur de cette Église, nous prions Dieu pour que ce troupeau, instruit et confirmé par ta voix criant dans 
le désert, suive continuellement la justice des commandements de l’Évangile.

Donné à Rome, au Latran, le onzième jour du mois de mars de l'année de notre Seigneur.
deux mille vingt-deux, la neuvième de Notre Pontificat.

FRANCOIS Pape

1. Patare est un antique siège épiscopal, situé en Turquie, dans la province d’Antalya, 200 kilomètres à 
l’ouest, dans la région que le nouveau Testament appelle la Lycie.
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